
Compte-rendu du Conseil de Quartier « Léonard Gille » 
Mercredi 26 septembre 2018 – 18h30 à la Maison de Quartier. 

 
ELUES PRESENTES : 
Mme Isabelle SEGUIN, Mme Marie-Noelle BALLE. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr Stéphane PINCELOUP service des sports. 
 
MEMBRES PRESENTS : Mr Daniel LEMARIE, Mr Patrick MATHIAU, Mr Jacky POUCHIN, Mme Martine 
RENARD, Mme Martine JEHAN.  
 
MEMBRE INVITE DE LA CAF : Mme AUFFRET 
 
ABSENTS : 
Mme Thérèse HENNEBEL, Mme Chrystelle TUYTTEN, Mr Gérard CHRETIEN, Mme Colette CHRETIEN, 
Mme Nadia AKABI, Mr René BUISSON, Mme Christelle DORCY, 
 
EXCUSES : Mr Gilbert PORQUET, Marie Odile MOREL, Mme Sarah AKABI. 
  
                                                                         ………………………………. 
 

 Mme Seguin remercie les membres du conseil de quartier d’être présents ce soir et 
propose de refaire un tour de table pour que chaque nouvelle personne se présente. 
 

 Elle profite aussi de ce moment pour retracer l’historique de la création des conseils de 
quartier sur Vire Normandie. 
 
 Ensuite, il est donné lecture des réponses aux demandes faites lors du précédent 

conseil de quartier 
 

1. Les réponses aux points abordés lors du précédent conseil de quartier : 
 

- Demande de numérotation pour les riverains rue de la Galonnière : 
 Mr Pouchin fait part de son mécontentement aux élues car cela fait 1 an et demi 

qu’il demande aux services de la ville que soit réalisée la numérotation de la rue 
de la Galonnière. 

  A ce jour, rien n’a été fait alors que cette demande est réitérée à chaque conseil 
de quartier. Le conseiller fait part de sa colère et trouve inadéquat le 
comportement des services de la ville à l’égard des riverains. 

 
- Demande de mise en place d’une pancarte indiquant aux habitants de ce quartier 

qu’un barbecue est à leur disposition : 
 Les membres du conseil de quartier préconisent de mettre ce panneau au niveau 

de la maison de quartier. 
 Il est répondu que l’implantation a déjà été réalisée. 

 
………………………………………………………………………….. 

 
 Les nouvelles demandes du conseil de quartier : 

 
- Demande de numérotation de la rue de la Galonnière : 

 Ceci est une demande urgente du riverain, à réaliser dans les plus brefs délais 
car Mr Pouchin l’attend depuis un an et demi. (Prioritaire). 

 Pour rappel, cela génère beaucoup d’erreurs dans la distribution du courrier. 
 
 



 
 

- Demande des conseillers pour qu’il y ait une diffusion plus large du numéro d’astreinte 
des services techniques de la ville auprès de tous les conseils de quartier. 

 Pour pouvoir prévenir la personne d’astreinte que certains bâtiments de la 
collectivité restent allumés tout le week-end. 

 
- Demande d’entretien de l’aire de jeux au centre du quartier : 

 Les habitants souhaiteraient que les mauvaises herbes soient enlevées pour 
pouvoir jouer aux boules. 

 
- Demande de mise à disposition d’une salle pour un groupe de jeunes : 

 Cette demande a été relayée par une conseillère lors du conseil de quartier en 
avouant que ces jeunes n’offraient pas toutes les garanties de sérieux 
nécessaires pour la mise à disposition de cette salle. 

 L’élue a préconisé une rencontre auprès de ces jeunes lors du prochain 
conseil de quartier. 

 
- Demande s’il ne serait pas possible que l’agent ASVP de la ville passe dans le quartier 

Léonard Gille pour rassurer les habitants : 
 Il a été constaté beaucoup de démarchages sauvages auprès des habitants et de 

jeunes adolescents s’amusent à monter sur le toit de la maison de quartier. 
 
                                                       L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H. 

…………………………………………………………………………………… 
                                               

 INFORMATION SUR LA FETE DES JUMELAGES : qui aura lieu à l’Ascension en 2019. 

Une réunion entre les Comités de Jumelage et les Conseils de Quartier est programmée le 

8 novembre à 20h en salle des Mariages de l’Hôtel de Ville. 

 
 
 

Prochaine réunion du conseil de quartier « Léonard Gille » 
Le mercredi 9 janvier 2019 À 18h30 

Maison de quartier « Léonard Gille » 
 

- Il est rappelé aux conseillers de quartier que la réception de ce compte-rendu 
vaut convocation au prochain conseil de quartier. 

 
 
                                                    …………………………………………………………………………. 
 
 


